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OFFICE DU TRA V AIL 

LOI SUR LE TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS 

Modification des arrêtés royaux des 19 février et 
5 août 1895, réglementant le travail des person
nes protégées dans diverses industries. 

Arrêté royal du 3 mai 1926 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, prêsents et à venir, SALUT. 

Vu l article 4 de la loi sur le travail des femmes et des 
enfants, ainsi conçu : 

Art. 4 · - Le R oi peut, de l; manière déterminée à I 'arti
cle 1 5, interdire l' emploi des enfants de moins de 16 ans, ainsi 
que des filles ou des femmes âgées de moins de 21 ans, à des 
ha vaux excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur 
laisser effectuer. 

Il peut, de la même manière , interdire ou n'autoriser que 
pour un certain nombre d'heures par jour, pour un certain nom
bre de jours et sous certaines conditions, l' emploi à des travaux 
reconnus insalubres, des enfants âgés de moins de 16 ans, ams1 
que des filles ou des femmes âgées de moins de 21 ans· 

Revu les arrêtés royaux, en date des 19 février :t 5 août 
1895, interdisant ou réglementant le travail des personnes pro
tégées dans diverses industries ; 

Vu les avis exprimés par: 
1° L es sections compétentes des Conseils de l' Industrie et du 

Travail; 
2° L e Conseil supérieur de l ' hy~iène publique; 
3° Le Conseil supérieur du travail ; 

, 
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Considérant 'lue l' expérience a démontré la néèessité de 
mettre la ~églementa tion existante en harmonie avec les progrès 
de 1 'industrie et ceux réalisés ,dans le domaine de l 'hyaiène de 

"' ' 
la sécurité et de ·la salubri té du travail ; 

Considérant que les conditions actuelles du travail justifient 
l'abrogation dans une large mesure des interdictions précédem
ment édictées, mais nécessitent également , d'autre part, la mise 
en vigueur de certaines prescriptions nouvelles ; . 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie , du 
Travail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - · L·emploi au travail des garçons âgés de 
moins de 16 ans, a insi que des filles ou des femmes âgées de 
moins de 21 ans, est interdit dans les industries indiquées ci
après : 

1. Acidès minéraux (Fabrication des); 
2. Arsenicaux (Fabriques de produits); 
3. Cendres d'orfèvres (Traitement des); 
4. Cendres de p lomb (Réduction des); 
5. Céruse (Fabrication de la ); 
6. Chlore, hypochlorites et composés analogues (F abri-

cation de): 
·7. Chromates (Fabrica.tion des); 

8. Cuirs vernis ou laqués (Fabrication ~es); 
9. Cyanures et ferrocyanures (Fabrication des ); 

10. Débris d'animaux (Dépôts de): 
11 . Engrais composés de ma tières anima l~s (Fabrication des) ; 
12. Ether (Fab rica tion de l' ); 

13. Goudron, naphte, alcool. pétroles et autres matières 
inflammables (Distillation du); 

14. Nitrobenzine (Fabrication de la }; 
15. Composés de cuivre (Fabrication de); 
16. Sulfure de carbone (Fabrication du); 
17. Vernis (Fabricçi.tjon des) ; 



820 ANNALES DES MINE.5 DE BELGIQUE 

.Art. 2. L'emploi a u h·av~ il des garçons e t filles âgés de 
moins de 16 ans est interdit dans les industries indiquées c1-
a près: 

i. Abattoirs publics et particuliers, boyauderies, clos 
d'équarrissage, échaudoirs; 

2. Blanc de zinc (Fabrication du); 

3. Cambrureries (Ateliers de démontage des vieux cuirs); 

4 . Déchets de cuisine (Dépôts de ); 

5 . Huile de lin (Cuisson en grand de J'); 

6 . Matières inflammab1es (Dépôts de ), pour a~tant que ces 
dépôts soient ra ngés dans la pre mière classe d es éta-

blissements dangereux, insalubres ou incommodes· 

f Résineuses (Travail en grand de toute~ les matières') ; 
8. Résines (Distillation des ) ; 

9 . Sang d'animaux (Dépôts et d essication de) ; 

10. Soude et des c~rbonates de soude (Fabrication d e la ); 

11 . Sulfure d: carbone (Locaux dans lesquels on opère 
1 extracbon des corps gras à l'aide du); 

12. Superphosphates (Fabrication des) ; 

13 . Viandes (Salaison et préparation des); 

14. Vernis, couleurs ou enduits que1conques sur toute surface 
(Application à chaud ou dessication à chaud après 
l'application de). 

Art. 3. - Da ns les ateliers où l'on traite le caoutchouc par le 
sulfure ~e carbone ou le b enzène ou autres dissolvants carbonés, 
le . travail des personnes protégées est soumis aux conditions 
suivantes : 

I ~ La présence et le travai l des enfants e t des adolescents d e 
moms de 16 a ns sont interdits; 

2° La durée ~u trava il des femmes et d es filles âgées de plus 
de 16 et de moms de 21 a ns est limitée à quatre heures par jour. 

Art. 4. - 1° Dans Jec ate l· ' J' , J , d . , ' - 1ers ou on opere e secretage es 
peaux de lievres e t de lapins , il es t interdit el' employer des 
~a~çons de moins de 16 ans ainsi que des filles ou des femmes 
agees de moins de 21 . ·1 d' 1. . d . . ans au trava1 app i\catton sur les peaux 

u mtrate acide de mercure; 

• 
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2° Dans tous les a te liers où se préparent les peaux de lièvres 
et de lapins avant le secrétage, ainsi que pour toute manipu
la tion à fa ire subir aux peaux après le secrétage (tra nsport, 
brossage, coupage), il est interdit d'employer des garçons ou 
des filles de moins de 16 a ns . 

Toutefois , les enfan~s d e 14 a ns peuvent être employés au 
fe-ndage f- t a u nettoyage des peaux non secrétées, qua nd ces 
opérations, à l exclusion de tout a utre travaj) des peaux et 
notamment du brossage à sec, s ' effectuent dans cÎes locaux qui 
sont, par suite de séparation ou autrement, à l'abri des éma
na tions e t des poussières dangereuses. 

Art. S. - Dans le s rouissages de char.vre, lin et textiles ana
logues, il est interdit d'e mployer des enfa nts âgés de moins de 
16 ans, ainsi que des filles et femmes âgées de moins de 21 a ns, 
pour exécuter les travaux lourds tels que le chargement et le 
déchargement des ballons et le transport du lin au moyen de 
brouettes. 

Art. 6. - Dans les établissements indiqués da ns le tableau 
ci-après, la présence e t le travail des garçons et filles âgés de 
moins de 16 ans sont interdits dans les locaux spécifiés à ce 
ta bleau : 

DESIGNATION 

des industries réglementées . 

Aniline (Fabrication de l') el de 
ses matières coloran tes. 

Ateliers d e concassage. de 
broyage ou de blutage de bois de 
teinture , de siiex, de chaux, de 
ciment . d e plâtre, de machefer . de 
sul fate, de barite, de superphos-
phates. 

LOCAliX 
dans lesquels la présence 

et le travail d es garçons e t filles 
de moins de 16 ans 

sont interdits. 

Ateli1::rs a ffectés à la nitrification et 
à la réduction. 

Locaux où ~es ouvriers ne sont pas 
soustraits à r aclion dt!s poussières. 

Blanchiment des fi ls ou des tissus Locaux où se dégage l'acide sui. 
de laine ou de soie par r acide sui- fureux . 

Blanchiment d es fils et toiles de 
lin. chanvre, ou coton par le chlore 
e t les chlorures décolorants. 

Locaux vll l'on dégage le chlore . 
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DESIGNATION 

des industries réglementées. 

Bois (Scieries e t travail méca
nique du). 

C hanvre, lin et text iles analogues 
(Teillage du). 

Chapeaux de feutres (Fabrica tion 
des). 

Chapeaux de soie et autres p ré 
parés au moyen d'un vernis (Fabri
cation des ). 

C harbon animal (Fabrication du) . 

Crin animal fri sé (Ateliers pour 
la fabrication du). 

Dégraissage (Ateliers de) à l'aide 
de naphte ou d'autres hydrocar
bures . 

Teintureries en général. 
Teinture ries-dégraissages. 
Dorure sur mé taux. 

LOCAUX 
dans lesquels la p résence 

e t le travail den garçons et fi lles 
de moins de 16 ans 

sont mterdits . 

Atelie rs où l'on travaille le bois 
mécaniquement. 

a) Locaux où l'on fait le battage des 
déche ts . 

b.l L,,callx oi1 le s poussières sont 
recueillies ou accumulées, notamment 
les chamhres à poussière~ adjacentes 
aux moulins à teiller. 

c) Locaux où se fnit le broyage du 
l in, à moins que le s broyeurs soient 
munis d'un aspirateur mécanique de 
poussière et d'un système d'arrêt 
automatique en cas d 'accident. 

L'e mploi d ' enfants âgés de m oins 
de 16 ans est, e n tout cas. interdit en 
ce qui concerne le travail d'alimenta
t ion d es broyeurs. 

d) Locaux où se fait le tria ge , le 
nettoyage et toute manipulation des 
déchets et des é toupes. lorsque ces 
locaux ne sont pas pourvus d'une 
installation a ssurant l'évacuation mé
canique de~ poussières . 

L oca ux 0\1 les poussières, p rovenant 
de la prépa ration se d .;ga gent libre
ment. 

Locaux où l'on p répare et où l'on 
emploie le vernis . 

Ate liers où lon procède à I' extrac
tion rle corps g ras pa r la be nzine ou 
a utre.< rl issolvants carbonés. 

Locaux où les poussières se déga
g.:nt librement. 

Ateliers où l'on manipule le naphte 
ou des produits toxiques. 

Ate lie rs où l'on e ffectue la dorure 
a u feu. 

• 

~ 
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DESIGNATION 

.~es industries réglementées . 

Fabriques de produits explosifs 
de toutes e spèces. 
Fonderies de plomb. 

H uile de poisson (Fabrica t ion 
de !') . 

L ique urs spir itue uses (F abrica
tion de) par distillation . 

Matiè re s minérales et végétales 
(Manip ula t ion ou m élange en g rand 
de ) pouvant donner des pous
sières, des fumées ou des odeurs 
nuisibles ou incommodes. 

Mégisse ries et maroquine ries. 

M-!taux (Décapage ou dé rochage 
des ) à l'a ide d'acides . 
Os (Magasins d') d e plus de 
25 kilogrammes. 

Plomb de cha~se (Fonderies). 
Plumes el duvets (Nettoyage el 

pr.;paration des) . 
Verriè re (Industrie) 

LOCAUX 
da ns lesquels la présence 

e t le travail de.; garçons el filles 
de moin~ de 16 ans 

sont interdits. 

Ateliers dangereux. 

Ate liers où s 'eifectue la fusion du 
métal. 

Locu..ix où se trou,·ent les cuves à 
m acération. 

Locaux où se pratique la distilla 
tion. 

Locaux où les poussières se déga
ge nt librement. 

Ateliers où les peaux sont soumises 
e t lravailll-es à la chaux e t au sulfure 
d'arsenic, ainsi que ceux où l'on 
e ffectue l'f.quarrissage et le tannage. 

Ateliers où les vapeurs acides pe u
ve nt se d.:gager librement. 

Loca ux où les os sont d f.posés à 
l état frais et locaux où s ·effectue le 
triage. 

Locaux où l'on opè1e la fusion. 
Locaux où les poussières se déga

f~ent librement. 
Locaux où r on opère le mélange 

<les matières premièrt!S constituant le 
verre e t où lon e ffectue la gravure à 
l'aide de l'acide Huorhydrique. 

Art. 7. - Les arrê tés royaux interdisant e t réglementant le 
travail des p ersonnes protégé es dans diverses industries, en 
date des 19. fevrier e t 5 août 1895, sont rapportés . 

Art. 13. - Nolre Ministre de l'industrie, d u Travail e t de la 
Prévoyance sociale ~st chargé de r exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 3 mai 1926. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie, du T raoail 

et de la Prévoyance sociale, 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 


